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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 43, insérer l'article suivant:

Mission « Investir pour la France de 2030 »

Dans un délai de 3 mois à compter de la publication de la présente loi, le Gouvernement remet au 
Parlement un rapport indiquant le niveau d’émission de gaz à effet de serre et l’impact sur les 
finances publiques de l’objectif de devenir leader du secteur pour le développement de l’hydrogène.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous demandons la remise d’un rapport précisant l’impact sur 
l’environnement de l’objectif annoncé par Emmanuel Macron, de faire de la France le leader de 
l’hydrogène. En effet, toutes les formes d’hydrogène ne sont pas bénéfiques d’un point de vue 
écologique. La clé est de planifier et de mettre en place le meilleur mix énergétique possible 
notamment en se fondant sur le scénario Négawatt.

Or, les annonces formulées lors de la présentation du plan France 2030 ne précisent pas le mode de 
production de l’hydrogène envisagé, ni la quantité d’énergie nécessaire à cette fin. Dans ces 
conditions, nous appelons donc à la prudence. En effet, une enquête du média Reporterre révèle que 
plus de 95 % de l’hydrogène produit dans le monde est issu du méthane, du pétrole ou du charbon, 
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par des procédés très polluants, notamment en matière d’émissions de gaz à effet de serre. Le 
Gouvernement n’a fourni aucune garantie permettant d’affirmer qu’il en serait autrement, pour 
atteindre l’objectif affiché.


